
vous avez a  
cœur d’investir  
dans des projets  
porteurs d’avenir

Vous êtes désireux de 
soutenir les créateurs 
et les repreneurs 
d’entreprise de manière 
privilégiée.

Vous souhaitez partager 
votre enthousiasme  
avec des personnes 
d’expérience.

Vous considérez 
qu’investir est un acte 
citoyen normal qui doit 
être récompensé.

1

2

3

Rejoignez les équipes des Business  
Angels de la région Centre

  Vous participez à une association impliquée 

dans l’avenir de l’économie.

  Vous donnez votre appréciation sur les dossiers 

qui comptent pour vous.

  Vous obtenez des conditions exceptionnelles 

pour investir dans l’économie régionale.

  Vous alliez intérêt et convivialité.

ContacteZ nous
tél. : 02 47 47 21 24 ou mail :
contact.vdfangels@gmail.com

www.franceangels.org
La banque d’affaires du  
Crédit Agricole en région Centre www.valdefranceangels.fr
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Qu’est-ce qu’un  
Business Angel ?
Une personne physique qui investit son argent dans une entreprise à fort potentiel et 
qui met à disposition de cette entreprise ses compétences, son expérience, son réseau 
relationnel et une partie de son temps.

Le montant apporté est généralement intermédiaire entre ce qu’un entrepreneur peut 
lever grâce à sa famille ou ses amis, et le montant minimal d’investissement d’un fonds 
de capital-risque, qui est, en général de l’ordre du million d’euros.

Cet apport en capital peut se faire en complément de prêts et de subventions.

Val de France Angels
L’association Val de France Angels, créée en novembre 2006, régie par  
la loi sur les associations 1901, rassemble des membres issus de l’ensemble  
de la Région Centre.

Les Business Angels souhaitent apporter des fonds propres à de petites  
entreprises en création, reprise ou expansion. Ainsi, ils :

  mutualisent leurs apports en capital, 
  partagent leurs expériences, 
  fédèrent leurs compétences,
  établissent une relation de partenariat gagnant/gagnant avec chaque 

entrepreneur qu’ils aident.

Les membres sont tous bénévoles, et ne sont rémunérés que sur la plus-value 
éventuelle réalisée au moment de la vente de leur participation. Ils s’engagent tous, 
individuellement et collectivement, sur des principes éthiques, dont la confidentialité 
des informations confiées par les porteurs de projet. Cette confidentialité est 
naturellement réciproque.

Val de France Angels adhère au réseau national France Angels  
(www.franceangels.org) et à sa charte de déontologie.

www.valdefranceangels.fr

Vous souhaitez en savoir 
plus, être informé de nos 

modes de fonctionnement.

ContacteZ nous
tél. : 02 47 47 21 24 ou mail :
contact.vdfangels@gmail.com
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